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A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES


AU PROTOCOLE DE MONTREAL


Note du Secrétariat
1.
A sa douzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal devra examiner les questions inscrites à son ordre du jour provisoire (UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/1) et formuler des recommandations à l'intention de la septième Réunion des Parties.


A.  Examen des nouveaux ajustements et amendements qu'il est


proposé d'apporter au Protocole de Montréal


(point 3 de l'ordre du jour provisoire)
2.
A sa onzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée était saisi de nouvelles propositions d'ajustement et d'amendement présentées par les Parties.  Le Groupe de rédaction juridique constitué par le Groupe de travail a rassemblé ces diverses propositions, qui ont été communiquées à tous les gouvernements sous la cote UNEP/OzL.Pro/7/2.  Ces propositions seront de nouveau examinées par le Groupe de travail à sa douzième réunion.  A sa onzième réunion, le Groupe de travail avait demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique, secondé par un petit groupe de soutien, de rédiger un rapport sur les nouvelles propositions d'ajustement et d'amendement présentées au titre du point 3 de l'ordre du jour provisoire (Examen des nouveaux ajustements et amendements qu'il est proposé d'apporter au Protocole de Montréal).  Le Groupe de travail souhaitera peut‑être prier

le Groupe de l'évaluation technique et économique, ainsi que le petit groupe de soutien, de présenter un rapport sur les questions qui leur ont été renvoyées, d'examiner les ajustements et amendements proposés, et de formuler des recommandations à l'intention de la septième Réunion des Parties.
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B.  Examen du mécanisme de financement, y compris le rapport du


sous-groupe chargé d'examiner l'étude du mécanisme de


financement créé en application de l'article 10


du Protocole (point 4 de l'ordre


du jour provisoire)
3.
A sa onzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a demandé à un petit sous-groupe d'examiner l'étude sur le mécanisme de financement créé en vertu de l'article 10 du Protocole de Montréal, et de lui présenter à sa douzième réunion un rapport contenant les commentaires et observations formulées par les Parties au sujet de cette étude et communiquées au Secrétariat de l'ozone, et indiquant la suite donnée par le Comité exécutif au rapport sur l'étude du mécanisme de financement.  Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner le rapport du sous-groupe et formuler des recommandations à l'intention de la septième Réunion des Parties.


Examen des projets de décision (point 5 de l'ordre


du jour provisoire)

4.
A sa onzième réunion, le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de lui présenter à sa douzième réunion les projets de décision sur les divers points étudiés.  Ces projets de décisions sont reproduits dans l'annexe à la présente note.  Le Groupe de travail souhaitera peut-être les examiner et faire des recommandations à la septième Réunion des Parties.


Annexe

PROJETS DE DECISIONS


La septième Réunion des Parties décide :


1.  Nouveaux ajustements [et nouvelles réductions]


-
D'adopter, conformément à la procédure prévue au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements [et réductions] de la production et de la consommation des substances réglementées inscrites aux annexes A, B [et C] du Protocole, indiqués à l'annexe [  ] au rapport de la septième Réunion des Parties;


2.  Nouvel Amendement au Protocole

-
D'adopter, conformément à la procédure prévue au paragraphe 4 de l'article 9 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, l'Amendement au Protocole de Montréal formulé à l'annexe [  ] au rapport de la septième Réunion des Parties;


3.  Définition des expressions "quarantaine" et "applications


préalables à l'expédition"


-
Que :



a)
"Quarantaine", s'agissant du bromure de méthyle, s'entend de tout traitement visant à empêcher l'introduction, l'acclimatation et/ou la prolifération de parasites en quarantaine (y compris des maladies) ou à assurer qu'un contrôle officiel soit exercé lorsque :




  i)
Ce contrôle est effectué ou autorisé par un organisme national de protection phytosanitaire, de protection de la faune ou de l'environnement, ou des services sanitaires compétents;




 ii)
Les parasites qui rendent la quarantaine nécessaire revêtent une importance en raison de la menace qu'ils font peser sur la zone considérée où ils n'ont pas encore été introduits, ou bien où ils s'y trouvent mais n'y sont pas répandus et y sont contrôlés par les autorités compétentes;



b)
Les "traitements préalables à l'expédition" sont les traitements qui sont appliqués directement avant le transport de façon à répondre aux conditions phytosanitaires ou sanitaires fixées par [la zone géographique]/le pays importateur;



c)
Lorsqu'ils appliquent ces définitions, les pays non visés à l'article 5 sont instamment invités à s'abstenir d'utiliser le bromure de méthyle et de recourir dans la mesure du possible à des techniques n'entraînant aucune raréfaction de l'ozone.  Lorsqu'elles recourent au bromure de méthyle, les Parties sont vivement invitées à en réduire au minimum les émissions et à utiliser dans la mesure du possible des procédés qui permettent d'en assurer le confinement, la récupération et le recyclage (décision VI/11);


4.  Précisions à apporter à la définition de l'expression


"besoins intérieurs fondamentaux"


(décision I/12 C)

1.
L'expression "besoins intérieurs fondamentaux" ne devrait pas être interprétée de manière à entraîner des obstacles indésirables au commerce entre les Parties visées à l'article 5 du Protocole.  Cette expression devrait recouvrir les besoins d'exportations et d'importations de substances réglementées, ainsi que de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone ou fabriqués à l'aide de ces substances, entre ces Parties, au cours du délai de grâce et de la période d'élimination, à condition que soient respectées les limites définies à l'article 2 du Protocole de Montréal et celles imposées par les programmes nationaux des Parties intéressées;

2.
L'expression "besoins intérieurs fondamentaux" ne devrait pas être interprétée comme autorisant le déversement, dans lesdites Parties, des excédents des substances appauvrissant la couche d'ozone produits dans les pays non visés à l'article 5, afin de permettre la production intérieure de ce type de substance au cours du délai de grâce et de la période d'élimination, de façon à assurer une élimination plus harmonieuse et plus rapide;

3.
La définition susmentionnée devrait suffire à rationaliser la production de substances qui appauvrissent la couche d'ozone par les industries des pays visés à l'article 5 (Brésil);


5.  Demandes d'utilisations essentielles de substances réglementées


pour 1996 et au-delà
1.
De noter avec satisfaction les travaux réalisés par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques comme suite à la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties;

2.
Que, pour 1996, 1997, 1998, 1999, 2000 et 2001, pour les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5, la production et la consommation nécessaires pour les utilisations essentielles des CFC-11, CFC-12, CFC-113, CFC-114, 1,1,1,-trichloroéthane et halon-2402 pour les inhalateurs à doseur employés pour combattre l'asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques, la dexaméthasone en instillation nasale, le nettoyage de précision, le soudage et l'activation superficielle dans la fabrication des moteurs de fusée pour la Navette spatiale américaine et la fusée Titan, et la protection spéciale contre l'incendie, sont autorisées comme spécifié à l'annexe [  ] au rapport de la septième Réunion des Parties
, sous réserve des conditions suivantes :


a)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique reverra chaque année la quantité de substances réglementées autorisées et soumettra à la réunion des Parties se tenant la même année un rapport à ce sujet;


b)
Le Groupe de l'évaluation technique et économique reverra tous les deux ans les critères utilisés pour déterminer quelles sont les utilisations essentielles, en tenant compte des solutions et produits de remplacement qui seront entre-temps devenus réalisables sur le plan technique et économique, et soumettra à la Réunion des Parties, l'année de cet examen, un rapport par l'intermédiaire du Secrétariat;


c)
Les Parties auxquelles auront été accordées des dérogations pour utilisations essentielles utiliseront ces dérogations à d'autres fins, ou détruiront tout excédent de substances réglementées autorisé pour utilisations essentielles, mais rendu superflu par suite des progrès de la technique et de l'ajustement des marchés;

3.
De prier instamment les Parties de regrouper, coordonner et évaluer toutes les demandes de dérogation présentées par les sociétés pour les années à venir avant de soumettre ces demandes au Secrétariat;


6.  Utilisation de substances réglementées comme agent


de transformation chimique après 1996
1.
Que l'utilisation de substances réglementées comme agent de transformation chimique n'est pas un usage comme intermédiaire et serait donc sujette à élimination après 1996;

2.
Que la consommation de substances réglementées utilisées comme agent de transformation chimique ne pourrait être autorisée en vertu du Protocole de Montréal après 1996 que si cette consommation venait à être exemptée des mesures de réglementation en vertu de ce Protocole;

3.
Que le Protocole de Montréal ne prévoit pas actuellement de dérogation permettant de poursuivre la consommation de substances réglementées utilisées comme agent de transformation chimique parce que cette utilisation ne peut être considérée comme une utilisation à titre de produit intermédiaire, et qu'elle ne répond pas non plus aux critères donnant droit à dérogation pour utilisations essentielles;

4.
Que, si les Parties décident qu'il faut continuer d'autoriser l'utilisation de substances réglementées comme agent de transformation chimique pour certaines applications bien précises, les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales devraient être employées chaque fois que possible;

5.
Si les Parties décident à leur septième Réunion qu'il est vraiment nécessaire de continuer d'autoriser la consommation de substances réglementées comme agent de transformation chimique :


a)
De permettre la consommation de substances réglementées par une Partie si cette consommation répond aux critères pour les applications en tant qu'agent de transformation chimique dont conviendraient les Parties, et d'incorporer cette dérogation comme il convient dans le Protocole de Montréal à la première opportunité;


b)
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de définir ces critères en se fondant sur le rapport du Groupe de travail des agents de transformation chimique (France, Italie, Pays-Bas);


Variante
1.
Que l'utilisation d'une substance réglementée comme intermédiaire est un processus au cours duquel cette substance est entièrement transformée et perd sa composition initiale et dont les émissions sont négligeables et ne posent donc pas de graves danger pour la couche d'ozone;

2.
Que l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation chimique n'est pas une utilisation comme intermédiaire;

3.
Qu'à partir de 1998, l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation chimique devrait être envisagée par les Parties dans le cadre de la procédure concernant les utilisations essentielles prévue par la décision IV/25;

4.
De convenir que pour 1997, comme pour 1996, les agents de transformation chimique continueront d'être traités comme intermédiaires, comme indiqué dans la décision VI/10;

5.
De demander au Groupe d'évaluation technique et économique, lorsqu'il évaluera les demandes d'utilisations essentielles concernant les agents de transformation chimique, d'appliquer les critères fixés dans la décision IV/25 ainsi que tout autre critère convenu et pertinent applicable uniquement aux agents de transformation chimique, y compris les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales, et de formuler ses recommandations en conséquence (Suisse);


7.  Utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse
1.
De noter avec satisfaction les travaux réalisés par le Groupe de travail des utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse du Groupe de l'évaluation technique et économique;

2.
De demander aux Parties de constituer des Comités consultatifs nationaux qui seraient chargés d'étudier et de quantifier les solutions de remplacement pour les utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse et d'encourager l'échange d'informations concernant les solutions de remplacement ne faisant pas intervenir de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et les conditions d'octroi d'une dérogation pour les utilisations en laboratoire;

3.
D'encourager les agences nationales de normalisation à rechercher et revoir les normes qui prescrivent l'utilisation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour adopter des solvants et des techniques n'en utilisant pas;

4.
De prier les Parties d'adopter un système d'étiquetage national/ international facultatif pour faire prendre conscience de la question;

5.
D'adopter une liste indicative d'utilisations en laboratoire comme spécifié à l'annexe [   ] du rapport de la septième Réunion des Parties
 pour faciliter la communication des données exigées par la décision VI/9 de la sixième Réunion des Parties;

6.
D'exclure de la dérogation globale pour utilisations essentielles les utilisations ci-après, qui ne concernent pas exclusivement des utilisations en laboratoire ou à des fins d'analyses et/ou pour lesquelles il existe des solutions de remplacement :


1.
Matériel de réfrigération et de climatisation utilisé en laboratoire, y compris le matériel de laboratoire réfrigéré, notamment les ultracentrifugeuses;


2.
Nettoyage, réfection, réparation ou reconstitution de composants ou d'ensembles électroniques;


3.
Préservation des publications et des archives;


4.
Stérilisation de matières en laboratoire

7.
De demander aux Parties de présenter une demande pour chaque application précise en laboratoire ou à des fins d'analyse, en suivant la procédure établie pour les utilisations essentielles, à partir du 1er janvier 1997, pour que toutes les demandes puissent être examinées par la neuvième Réunion des Parties et les réunions subséquentes;

8.
D'encourager les gouvernements à stimuler la recherche-développement et à financer des activités visant à trouver des solutions de remplacement qui permettraient de ne plus utiliser de substances appauvrissant la couche d'ozone en laboratoire et à des fins d'analyse;

8.  Exportation et importation de substances réglementées utilisées

comme intermédiaires

a)
Que, puisque les substances réglementées qui sont entièrement utilisées comme intermédiaires pour la fabrication d'autres produits chimiques n'appauvrissent pas la couche d'ozone, il n'est pas nécessaire de les réglementer;


b)
Que la quantité de substances réglementées produite et exportée pour être entièrement utilisée comme intermédiaire dans la fabrication d'autres produits chimiques dans les pays importateurs ne devrait pas être prise en compte pour calculer la production et la consommation des pays exportateurs.  Cependant, pour veiller à ce que les substances réglementées ainsi importées soient utilisées comme prévu, les importateurs devraient, avant l'importation, s'engager vis-à-vis des exportateurs à ce qu'il en soit ainsi;


c)
Que la quantité de substances réglementées importée pour être entièrement utilisée comme intermédiaire dans la fabrication d'autres produits chimiques ne soit pas prise en compte pour calculer la consommation des pays importateurs (Japon);


9.  Mesures de réglementation concernant les halons et autres


agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et la


neutralisation des explosions
1.
De demander instamment à toutes les Parties :


a)
De limiter rigoureusement l'utilisation des halons, vierges ou recyclés, aux applications critiques;


b)
A l'exception des applications mentionnées en a),



 i)
D'interdire, à compter du 1er janvier 1996, l'installation de nouveaux matériels de lutte contre l'incendie et de neutralisation des explosions dont le fonctionnement dépend des halons;



ii)
De mettre hors service les halons existants à la première opération d'entretien de routine ou quand une vidange des installations devient nécessaire et, dans le cas des pays visés à l'article 2, le 1er juillet 1997 au plus tard, en évitant leur rejet dans l'atmosphère et en limitant les dérogations à des installations nommément désignées et pour des périodes limitées;

2.
D'interdire, à compter du 1er janvier 1996, l'utilisation des halons dans les essais de matériel ou pour la formation de personnel;

3.
Jusqu'à ce que soit effectué l'examen des applications d'importance critique prévu au dernier paragraphe de la présente décision, de ne désigner comme d'importance critique que les applications remplissant le critère d'utilisation essentielle défini au paragraphe 1, alinéa a), de la décision IV/25, ces utilisations essentielles étant visées dans la liste d'exemples rédigée par le Comité des choix techniques concernant les halons, au chapitre 9 de son rapport de 1994, et de compléter cette liste aux fins de l'application de la décision IV/26;

4.
De veiller à ce qu'il soit possible d'utiliser les halons pour des applications encore critiques de manière satisfaisante et par le biais de la coopération à l'échelle internationale en recourant aux halons détenus dans les réserves existantes ou nouvellement créées répondant aux spécifications suivantes : ISO 7201 ou ASTM ES 24‑93;

5.
De développer les politiques visant à prévenir les émissions, conformément à la décision IV/24, en veillant à ce que les halons soient efficacement récupérés, que les installations de stockage soient étanches, que des systèmes perfectionnés de détection et de contrôle des fuites soient mis en place ainsi que des dispositifs de collecte sûrs et à ce que les installations fixes et mobiles soient inspectées régulièrement;

6.
D'encourager les stratégies visant à prévenir les risques et à les circonscrire, de façon à réduire le plus possible la nécessité d'intervenir pour lutter contre les incendies, et dans le second cas, orienter les utilisateurs afin qu'ils choisissent les techniques qui semblent devoir occasionner le moins de dommages possibles à la santé des personnes et à l'environnement d'après le scénario qui aura permis d'évaluer convenablement les risques;

7.
De limiter tous les produits de remplacement et de substitution des halons, quels qu'ils soient, ayant des incidences sur l'environnement à l'échelle mondiale, que ce soit en raison de leur potentiel résiduel d'appauvrissement de la couche d'ozone ou de leur potentiel de réchauffement de la planète, ou du fait de tout autre type d'incidence, aux emplois pour lesquels il n'existe pas de produits ou de solution de remplacement présentant moins de risques;

8.
De mettre les fournisseurs dans l'obligation de divulguer, dans l'intérêt des utilisateurs et des autorités, toutes les données concernant les incidences sur l'environnement des produits et des techniques, y compris les données ayant trait au pouvoir de réchauffement et au temps de séjour dans l'atmosphère, ainsi que les données sur les propriétés toxicologiques, chimiques et physiques des produits, et d'améliorer les informations pertinentes diffusées auprès du public, et à cet effet s'assurer que toutes les données soient également exprimées selon une formulation type en ce qui concerne les risques (par exemple 1 000 m3) de façon que les incidences des quantités pondérées des différents agents puissent être aisément et efficacement comparées;

9.
De contrôler activement les emplois résiduels des halons, notamment en dressant l'inventaire des réserves établies;

10. 
D'encourager la destruction, sans danger pour l'environnement, des quantités de halons excédant les quantités nécessaires à leurs emplois critiques, conformément à des plans préétablis, de façon à pouvoir répondre aux besoins fondamentaux des pays visés à l'article 2 ainsi qu'à l'article 5 durant une période de 10 ans à compter de la date d'élimination de leur production et de leur consommation, tout en éliminant parallèlement et progressivement les sources superflues d'émissions éventuelles;

11. 
De faire rapport tous les deux ans, à compter de 1996, au Secrétariat de l'ozone, sur les mesures prises et les résultats auxquels elles ont abouti en ce qui concerne la réduction des emplois des halons;

12.
De procéder à l'examen, tous les deux ans et à compter de 1997 :


 i)
De la liste des derniers emplois critiques des halons, tels que définis ci-dessus au paragraphe 3;


ii)
De l'efficacité des mesures prises par les Parties telles que communiquées au Secrétariat,

après que le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques auront procédé à leur examen et à leur évaluation (Danemark, Allemagne, Italie, Suède);


10.  Situation des CFC et des halons recyclés au regard de la Convention


de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières


de déchets dangereux et de leur élimination
1.
De recommander que les Parties à la Convention de Bâle conviennent que les CFC ou halons recyclés qui répondent aux spécifications de pureté utilisables [insérer ici les spécifications pertinentes] ne sont pas considérés comme des déchets aux fins de la Convention de Bâle;

2.
Que l'exportation de CFC ou halons qui ne peuvent satisfaire les spécifications de pureté utilisables ne devrait être autorisée que si le pays destinataire dispose d'installations de recyclage capables de transformer les CFC ou halons reçus de façon qu'ils soient conformes à ces normes;

3.
Que les Parties donnent pour instruction au secrétariat du Protocole de Montréal d'engager immédiatement des consultations permanentes avec le Secrétariat de la Convention de Bâle pour s'assurer que tout fait nouveau concernant l'application de la Convention de Bâle soit pris en compte (Australie);


11.  Autorisation du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour


financer des projets visant à évaluer des solutions


de remplacement pour le bromure de méthyle

D'ajouter à la décision V/23 la phrase suivante :


"Autoriser le Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal à financer des projets relatifs au bromure de méthyle dans le but d'évaluer les différentes options" (Kenya);


12.  Autorisation du Comité exécutif du Fonds multilatéral d'accorder


un soutien financier spécifiquement pour les projets dans


les pays faiblement consommateurs de substances


qui appauvrissent la couche d'ozone

De prier le Comité exécutif du Fonds multilatéral d'apporter aux pays faiblement consommateurs une aide spécifique :


a)
En allouant des fonds suffisants pour la réalisation de projets, dans ces pays, ayant pour but de renforcer encore et d'élargir la sensibilisation et les programmes de formation, notamment dans la gestion de la chaîne du froid;


b)
En appuyant la mise en oeuvre d'une assistance spécialisée, sous forme par exemple d'un atelier tendant à préparer les mesures réglementaires et législatives nécessaires pour faciliter l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


c)
En autorisant le financement de projets de mise en conformité, en particulier dans des secteurs essentiels de l'économie des pays faiblement consommateurs;  et


d)
En priant le PNUE, qui a déjà une large expérience dans les pays faiblement consommateurs, de préparer une démarche globale et de jouer un rôle moteur dans la satisfaction de ces besoins (Bahamas, Botswana, Maurice, Sri Lanka);


13.  Mise en décharge de produits contenant des substances


appauvrissant la couche d'ozone et de matériels


de fabrication de ces produits dans les


pays visés à l'article 5
-
De prier instamment chaque Partie de prendre des mesures législatives et administratives, y compris en ce qui concerne l'étiquetage des produits, pour réglementer l'exportation et l'importation, le cas échéant, des produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone et du matériel utilisé pour la fabrication desdits produits, de façon à éviter toute mise en décharge intentionnelle desdits produits sur le territoire des Parties visées à l'article 5 (Maurice);


14.  Mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle

1.
Que les Parties s'efforcent de réduire les émissions de bromure de méthyle en encourageant les producteurs et les utilisateurs à prendre des mesures appropriées pour mettre en oeuvre, entre autres, de bonnes pratiques agricoles et des techniques d'application améliorées;

2.
Que les techniques et produits de remplacement qui n'ont pas été évalués dans les Parties visées à l'article 5 fassent l'objet d'essais approfondis en laboratoire et sur le terrain ainsi que de recherches adaptatives pour évaluer, entre autres, leur efficacité, leur facilité d'application, leur utilité compte tenu des conditions climatiques et des façons culturales, les ressources disponibles, et les parasites spécifiquement visés, et ce avant leur adoption;

3.
Que pour faciliter la recherche, les essais en laboratoire et les essais sur le terrain des techniques et produits de remplacement du bromure de méthyle, ainsi que le transfert des techniques, le Fonds multilatéral mettra à la disposition des Parties visées à l'article 5 des ressources financières à cet effet;

4.
De libéraliser les mesures de réglementation qui pourraient être prises au sujet du bromure de méthyle comme condition préalable à l'utilisation immédiate du Fonds multilatéral pour faire face aux surcoûts encourus par les Parties visées l'article 5, entre autres, l'accès aux techniques pertinentes et les activités de suivi pour faciliter le respect des mesures prévues par le Protocole pour éliminer le bromure de méthyle;

5.
Que les niveaux calculés de la consommation et de la production de bromure de méthyle visés à l'article 2H du Protocole ne comprennent pas les quantités de bromure de méthyle utilisées par les Parties visées l'article 5 pour la quarantaine à des fins "domestiques" (Kenya);


15.  Réorganisation du Groupe de l'évaluation technique et économique


et des Comités des choix techniques
1.
De fusionner les fonctions du Comité des choix économiques avec celles du Groupe lui-même, le cas échéant;

2.
De fusionner le Comité des choix techniques concernant les solvants, les revêtements et les adhésifs et le Comité des choix techniques concernant les aérosols, les stérilisants, les usages accessoires et le tétrachlorure de carbone, qui s'appelerait dorénavant Comité des choix techniques concernant les aérosols, les solvants, le tétrachlorure de carbone et les utilisations accessoires;

3.
D'autoriser les co-présidents du Groupe de l'évaluation technique et économique à réorganiser les Comités des choix techniques :


a)
Pour en améliorer la répartition géographique et le caractère pluridisciplinaire;


b)
Pour limiter le nombre des membres de chacun des Comités des choix techniques à 40 maximum;


c)
Pour favoriser la participation d'experts de pays en développement aux travaux du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques, et augmenter les fonds alloués à cette participation;

4.
D'offrir l'assistance du Groupe de l'évaluation technique et économique à l'organe subsidiaire scientifique et technique créé en application de la Convention-cadre des Nations Unies sur des changements climatiques, si nécessaire;


16.  Importations illégales de substances réglementées
-
De demander au Secrétariat d'examiner les renseignements dont il dispose et de demander d'autres renseignements aux Parties en ce qui concerne la mise en décharge, le trafic illicite, et la production non réglementée de substances inscrites aux annexes A et B et de produits contenant de ces substances de nature à diminuer l'efficacité du Protocole, et de faire rapport à ce sujet à la huitième Réunion des Parties, en tenant compte de la procédure de non respect prévue au titre du Protocole (Australie et autres);


17.  Réexamen du mécanisme de financement créé en application


de l'article 10 du Protocole
[  ].


Annexe I

DEMANDES DE DEROGATION CONCERNANT LA PRODUCTION POUR


DES UTILISATIONS ESSENTIELLES


(Recommandée)


(en tonnes)

PRIVATE 
Partie
CFC-11


CFC-12


CFC-113


CFC-114


Méthylchloroforme


CFC-12/114
Halon-2402



96
 97
98
96
97
98
96
97
98
96
97
98
96
97
98
97
96
97

 1. Australie
--
 48
29
--
112
70
--
--
--
--
4
4
--
--
--
--
--
--

 2. Canada
--
164
--
--
404
--
--
--
--
--
80
--
--
--
--
--
--
--

 3. Etats-Unis d'Amérique
328
331
--
437,5
437,2
--
--
--
--
40,8
43,7
--
0,29
0,37
57*
--
--
--

 4. Fédération de Russie
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
[352]
[300]

 5. Hongrie 
5
5
--
2
2
--
1
1
--
2
2
--
--
--
--
--
--
--

 6. Israël
2
2
--
4,8
4,8
--
0,5
0,4
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

 7. Japon
--
57
--
--
147
--
--
0,8
--
--
35,2
--
--
--
--
--
--
--

 8. Nouvelle-Zélande
9
8
--
23,5
22
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

 9. Pologne
--
--
--
[100]
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

10. Union européenne
--
1 991,3
--
--
3 946,3
--
--
18,5
--
--
679
--
--
--
--
1,5
--
--

TOTAL
344
2 606,3
29
467,8
5 075,3
70
1,5
20,7
--
42,8
843,9
4
0,29
0,37
57
1,5
352
300


*  Pour les Etats-Unis d'Amérique, les quantités ci-après ont été recommandées pour les années 1999, 2000 et 2001 : 56,99, 56,87 et 56,87 respectivement.


/...


Annexe II

CATEGORIES ET EXEMPLES D'UTILISATION EN LABORATOIRE


(Cette liste n'est pas exhaustive)

1.
Recherche-développement (produits pharmaceutiques, pesticides, produits de remplacement des CFC et des HCFC)
1.1
Solvants ou intermédiaires réactifs (ex. réaction Diels-Alder et Friedel‑Crafts, oxydation RuO3, bromuration allélique latérale, etc.)

2.
Utilisations aux fins d'analyse et applications réglementées (y compris le contrôle de la qualité)

2.1
Référence


-
Chimique (surveillance des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, détection des composés organiques volatiles, étalonnage des appareils)


-
Toxique


-
Produits (force du lien adhésif, essai de filtre respiratoire)

2.2
Extraction


-
Détection des pesticides et des métaux lourds (notamment dans les aliments)


-
Analyse de vapeurs d'hydrocarbures


-
Détection des colorants et des additifs alimentaires


-
Détection d'hydrocarbures dans l'eau et les sols

2.3
Diluants


-
Détection du zinc, du cuivre et du cadmium dans les plantes et les aliments


-
Méthodes microchimiques pour déterminer le poids moléculaire ou l'oxygène


-
Mesure de la pureté des médicaments et détermination de la quantité résiduaire


-
Stérilisation du matériel de laboratoire

2.4
Support (inerte)


-
Expertises médico-légales (ex. empreintes digitales)


/...


-
Titrage (cholestérol dans les oeufs, composition chimique des médicaments, teneur en iode, par exemple des huiles et des produits chimiques)


-
Matériel d'analyse (spectroscopie : infrarouge, ultra-violet, résonance magnétique nucléaire, fluorescence), chromatographie (chromatographie en phase liquide sous haute pression, chromatographie en phase gazeuse, chromatographie sur couche mince)

2.5
Traceur


-
Ingénierie sanitaire

2.6
Utilisations diverses (y compris les essais)


-
Entrant dans la composition des appareils utilisés pour les essais (ex. asphalte, résistance et rupture des métaux)


-
Milieu de séparation (séparation de matières étrangères, notamment les souillures et les excréments d'insecte des produits alimentaires stockés)

3.
Utilisations diverses (y compris les utilisations biochimiques)

3.1
Mise au point de méthodes de laboratoire

3.2
Préparation d'échantillons utilisant des solvants

3.3
Milieu de transfert de chaleur.
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�	Voir l'annexe I au présent rapport.


     �	Voire l'annexe II au présent rapport.





